
Distr, 
GEWBALE 
o/g621 
29 janvier 1970 
Z'RAWAXS. 
ORIGIHAL : ANGLAIS 

i-~-.l~~~~~..., x .  

LETTRE DATE3 DU 29~JANVIER 1970, ADRESSE AU PI?ZZD'ES3T DU CONSEIL 
DE SECURITE P1R LE REPRESEUTANT PERMANENT D"ISWL 

D'ordre de mon gouvernement, j lai, 1Jhonneur de me référer à la lettre qui VOU,S .- 

a été adressée le 26 janvier 1970 par le repr&entant permanent au Liban (~/9617)~ 
Cette lettre fait état d!une attaque ~~~I'5xaël aura;:t la2Cée sur le territoire 

libanais le 25 janvier, Les faits sont aiff&eid, Dans, la nuit dü 24 rm 2!? 

janvier, le.village israélien ae Zartit, situ sur la ligne de cessez-lemfeu à. 
environ 12 km de la cdte m&diterra.n;%ce, a ét+.$ bombardé au territoire libanais, 

apparemment par,les forces irr&lières, q hi utilisent de vastes zones du Liban 
du Sud comme basr d'agression contre Israël, Les forces de défense israéliennes 
ont riposté en .afrsdion aes assaillants. 

A cet égard, on notera que les organisations terroristes établissent fréquemment 
leks bases d'entralnement et dlattaque dans des villages libanais. Le Gouvernement 
du Liban, qui les y autorise, doit &tre considéré comme pleinement responsable des 
conséquences. 

Le complici-te du gouvernement dans la campagne dlagression menée à partir d?u 
territoire libanais contre Israël est bien connue. Elle a été recemmént réaffirmée 

par le Premier Ministre duLiban; M. Rashid Karame, qui a déclaré le 19 janvier \ 

1970 après une rencontre avec le chef d'E1 Fatah : 

"Lors de'ma rencontre avec Yasser Arafat, nous avons discuté de la situation " 
actuelle et ae la nécessité de ccopérer dans lJi.ntér& général." 

La coopération entre les autorités libanaises, y compris l'armée libanaise, et 
les organisations terroristes a été largement signalée par les organes a3nf0r- 

mation internationaux. Dans les mois récents, et en particulier à la suite de 

lfaccord. du Caire du 3 novembre 196'3 qui a établi la coopération entre les orga- 
nisations terroristes et le Gcuvernement libanais, ce dernier s'est associé à la 
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politique d%&ilité active contre Isra%l pousstivie par d.‘auwes J%ats ~Ix% en 

violation du cessez-le-feu. Le repr&senwnt du Liban a maintenant adopté hi aussi 

le langage employé par la propagande arabe conrrue-pau~~-ses’~njUres sma retenue, 

son mépris de la vérité et une étrange croyance en la crédulité de ceux à laquelle 

elle est adressée. Qu,alifier,9 comme le fait la lettre du Liban, la présence sur 

le sol libanais d’,organisations-Ç~~roristes qui se livrent au meurtre des civils 
israéliens innocents, de “présence des réfugiés palesttiiens sur le sol libanais” 
est le comble du cynisme et de lf-;nsoience, 

La lettre du représentan., + du Liban Par&t indiquer que son gouvernement entend 

laisser les attaques armées contre Israël se powsuivx-e à pa.rtir du territoire 
libanais tout en attendsnt d’Israël qu’il s3abstienne de prend.re toute mesure de 
défense. Le Gouvernement libanais n.!ignore cependant pas que le Gouvernement 
israélien, comme n t importe quel ,~ouvernement i doit protéger son territoire et ses 
citoyens. Comme je l’ai sr;tlligné dans mes 1ctZ;res p&céde&es au Président du 
COYlSei~ de Sécurité, la co;fGinUShion de lfagrcssion &, partir dU t;erd.toire 1ibXXd.s 

a créé Une situation întolézable devant laquelle Israël doit réserver son droit de 
légitime défense. 

J’ai z’honneur de demander que la pr6sente lettre soit distribuée comme document 
officiel &.l Conseil de Séc~ité, 

Veuillez agréer, etc. 

des Nations Unies 
(Signé > iosef TEKOAH 


